
La Cité éducative de  
Paris 18e
L’alliance de tous  
les acteurs éducatifs

 
 Conforter le rôle de l’école
 Promouvoir la continuité éducative
 Ouvrir le champ des possibles

Un projet en faveur  
des enfants et des jeunes
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Carte d’identité : 
 Durée de la labellisation : 

 3 années (2022-2023, 2023-2024  
 et 2024-2025)

 Territoire : les QPV  
 - Porte Montmartre, Porte des Poissonniers,  
  Moskova 
 - La Chapelle, Evangile  
 - Goutte d’Or, Porte de la Chapelle,  
  Charles Hermite

 Budget : 425 000 €/an
 Pilotage : préfecture, académie de Paris  

 et mairie du 18e

 Mise en œuvre : équipe opérationnelle  
 composée d’un chef de projet et de  
 représentants des pilotes

 Bénéficiaires :  
 11 500 enfants et jeunes de 0 à 25 ans

3 champs d’actions  
prioritaires
Une phase de diagnostic a permis d’identifier  
3 enjeux sur lesquels la Cité concentrera  
ses interventions :

 La promotion de la santé : 
 aide au repérage, à l’entrée et au maintien  
 dans les parcours de soins ; développement  
 de l’activité physique et des compétences  
 psychosociales…

 L’accès au numérique :  
 actions contre l’illectronisme des familles ;  
 prévention des risques liés à la surexposition  
 aux écrans et aux cyberviolences ;  
 numérique éducatif…

 Le développement de la citoyenneté :  
 lutte contre les discriminations ;  
 engagement et solidarité ; insertion…

Les Cités  
éducatives : 
un programme  
national

Les objectifs  
de la Cité  
éducative  
de Paris 18e

La Cité éducative de Paris 18e s’inscrit pleinement dans cette dynamique. 
Elle consolide l’alliance des acteurs de proximité (enseignants, parents, services  
de l’État et de la Ville de Paris, associations…) pour offrir aux enfants et aux jeunes  
des quartiers prioritaires un cadre d’apprentissage et d’épanouissement renforcé. 
Elle souhaite :

Les Cités éducatives constituent une démarche d’appui aux dynamiques locales  
de coopération éducative. Elles sont mises en œuvre depuis 2019 au sein des  
Quartiers en Politique de la Ville (QPV). 
L’ambition de ce programme est d’améliorer la coordination et l’articulation  
des actions et dispositifs existants en faveur des 0-25 ans, de la petite enfance 
à l’insertion professionnelle.  
200 Cités éducatives ont été créées en France en 3 vagues successives. La Cité 
éducative de Paris 18e	fait	partie	des	derniers	territoires	retenus	fin	janvier	2022.	
3 autres Cités éducatives existent à Paris dans les 14e, 19e et 20e arrondissements.

1  Encourager les collaborations locales et favoriser l’interconnaissance des acteurs : 
- Par des formations et des temps de rencontres communs entre professionnels  
 du monde de l’éducation, du social, de la santé et en y associant les parents
- En regroupant et en analysant les données et ressources du territoire de manière  
 à en accroître la lisibilité et l’accessibilité (indexage, cartographie…)
- En accompagnant les partenaires locaux pour développer de nouveaux projets  
	 éducatifs	à	impacts,	inclusifs	et	innovants	(aide	à	la	réflexion,	à	la	levée	de	fonds…)

2  Soutenir les démarches locales de coordination de l’action éducative initiées  
  à travers le Contrat de Ville, le Projet Educatif de Territoire (PEDT), le Projet Social  
  de Territoire et participer à leur articulation

3  Intervenir de façon ciblée pour répondre à des besoins éducatifs non ou mal couverts
-	En	finançant	des	actions	proposées	par	les	écoles,	parents,	associations…
- En initiant elle-même certains projets éducatifs d’ampleur.



 Fin janvier 2022 :  labellisation par l’État.

 Mars à août 2022 :  installation de l’équipe opérationnelle, concertation avec les  
	 	 acteurs	 locaux	 et	 les	 parents,	 définition	 du	 plan	 d’action	 et	 
  du protocole d’évaluation.

 1er septembre 2022 :  déploiement du plan d’action pour l’année scolaire 2022-2023.

Lancement du programme 
CALENDRIER

Les chantiers en cours

Resserrer les liens entre les membres 
de la communauté éducative :

 Création d’une Université Populaire de 
la Cité éducative (formations, rencontres, 
conférences, ateliers…).

 Développement de nouveaux outils pour 
présenter les ressources éducatives 
locales.

 Ouverture d’un Espace Parents dédié au 
rapprochement des familles avec l’École.

Répondre aux besoins éducatifs  
du territoire :

 Sortie en avril d’un appel à projets de  
100 000 €	 pour	 financer	 des	 actions	 
proposées par les établissements 
scolaires et les associations.

 Préparation de nouveaux dispositifs : pack 
de remobilisation pour les jeunes sans 
emploi ni formation, forum des métiers  
inter-collèges, plan pour la pratique du 
vélo en maternelle, projets éducatifs sur la 
laïcité…

 Montage d’un projet d’envergure qui  
réponde	 aux	 enjeux	 de	 santé	 identifiés	
(action à 3 ans).

Ces premiers éléments du plan  
d’action sont à compléter. 
À VOS PROPOSITIONS ! 

Contact et informations :  
David Brée, Chef de projet
ceparis18e@ceparis18e.org 
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